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NOTIFICATION AU COMITÉ DES ACCORDS COMMERCIAUX RÉGIONAUX 
CONCERNANT L'ACCORD DE LIBRE-ÉCHANGE 

D'EUROPE CENTRALE 
 

Notification de la Bulgarie 
 
 

 La communication ci-après, datée du 24 novembre 2004, est distribuée à la demande de la 
délégation de la Bulgarie, au nom des parties à l'Accord de libre-échange d'Europe centrale (Bulgarie, 
Croatie, Hongrie, Pologne, République slovaque, République tchèque, Roumanie et Slovénie). 
 

_______________ 
 
 

RETRAIT DE LA RÉPUBLIQUE DE HONGRIE, DE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE, 
DE LA RÉPUBLIQUE SLOVAQUE, DE LA RÉPUBLIQUE DE SLOVÉNIE, 

ET DE LA RÉPUBLIQUE TCHÈQUE, DE L'ACCORD DE  
LIBRE-ÉCHANGE D'EUROPE CENTRALE1 

 
Notification au titre du paragraphe 11 du Mémorandum d'accord sur  

l'interprétation de l'article XXIV du GATT de 1994 
 
 

 En vertu du paragraphe 11 du Mémorandum d'accord sur l'interprétation de l'article XXIV du 
GATT de 1994, la République de Bulgarie a l'honneur de notifier, en sa qualité de membre assurant la 
présidence du Comité mixte de l'ALEEC pour 2004, que la République de Hongrie, la République de 
Pologne, la République slovaque, la République de Slovénie et la République tchèque se sont retirées 
de l'Accord de libre-échange d'Europe centrale, à la date de leur adhésion aux Communautés 
européennes – soit le 1er mai 2004. 
 
 Depuis le 1er mai 2004, les parties à l'Accord de libre-échange d'Europe centrale sont la 
République de Bulgarie, la République de Croatie et la Roumanie. 
 
 Depuis lors, les relations commerciales entre la Bulgarie et la Hongrie, la Pologne, la 
République slovaque, la République tchèque et la Slovénie sont régies par l'Accord européen 
établissant une association entre les Communautés européennes et leurs États membres, d'une part, et 
la République de Bulgarie d'autre part.2 
 

                                                      
1 Cela vaut pour la série de documents suivante:  WT/REG11. 
 
2 Voir le document WT/REG1/6. 
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 Les relations commerciales entre la Roumanie et la Hongrie, la Pologne, la République 
slovaque, la République tchèque et la Slovénie sont régies par l'Accord européen établissant une 
association entre les Communautés européennes et leurs États membres, d'une part, et la Roumanie 
d'autre part.3 
 
 Les relations commerciales entre la Croatie et la Hongrie, la Pologne, la République slovaque, 
la République tchèque et la Slovénie sont régies par l'Accord de stabilisation et d'association entre les 
Communautés européennes et leurs États membres, d'une part, et la République de Croatie d'autre 
part. 
 

__________ 
 
 

                                                      
3 Voir le document WT/REG2/5. 


